


LIBERTÉ
BONHEUR / MOUVEMENT / EXPRESSION / NON À L’ENFERMEMENT

Article 1 – Liberté, égalité, fraternité
Quand les enfants naissent, ils sont libres et tous doivent être traités de la même manière. Ils sont doués de raison 

et de conscience, et doivent agir les uns envers les autres de façon amicale.





ÉGALITÉ
 

ENSEMBLE / NON-DISCRIMINATION / SOLIDARITÉ

Article 1 – Liberté, égalité, fraternité
Quand les enfants naissent, ils sont libres et tous doivent être traités de la même manière. Ils sont doués de raison 

et de conscience, et doivent agir les uns envers les autres de façon amicale.





NON-DISCRIMINATION
 

NON-DISCRIMINATION / HARCÈLEMENT / SE POINTER DU DOIGT
NE PAS ÊTRE ENSEMBLE/ NE PAS ÊTRE SOLIDAIRE

Article 2 – Interdiction de toute discrimination
La discrimination est totalement interdite. On ne peut discriminer personne, sous aucun prétexte, que ce soit en 
raison de la race, de la couleur de peau, du sexe, de la langue, de la religion, de l'opinion politique ou de toute 

autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.





VIE
 

NAISSANCE / ≠ MORT / PAS DE MEURTRE / INTERDICTION D’EXÉCUTER

Article 3 – Droit à la vie et à la liberté 
Tout individu a le droit de vivre, vivre libre et en sécurité.





PAS D’ESCLAVAGE
 

TORTURE / TRAVAIL FORCÉ / FOUET / ENFERMEMENT / USINES MODERNES

Article 4 – Interdiction de l’esclavage
L'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes.





PAS DE TORTURE
 

HARCÈLEMENT / VIOLENCE / TRAUMATISME / BOURREAU / VICTIME

Article 5 – Interdiction de la torture 
Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.





Article 15 – Droit à la nationalité
Tout individu a droit à une nationalité. Nul ne peut la lui retirer sans raison. 

Article 6 – Reconnaissance de la personnalité juridique
Nous avons le droit d’être protégé par la loi de la même manière, partout et comme tout le monde. 

Article 7- Égalité devant la loi
La loi est la même pour tout le monde ; elle doit être appliquée de la même manière pour tous. 

Article 8 – Droit à la protection juridique
Nous avons le droit de demander la protection de la justice quand les droits que notre pays

nous reconnaît ne sont pas respectés.

PROTECTION (DE LA LOI)
BALANCE DE LA JUSTICE / JUGE / POLICE / LOI / AVOCAT





Article 9 – Protection contre la détention et l’expulsion 
 Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé.

PAS DE DÉTENTION ARBITRAIRE
MENOTTES / ENFERMEMENT / POLICE / PRISON / PERSONNES MIGRANTES





Article 10 – Droit à un procès équitable
Si quelqu’un est jugé, ce doit être publiquement. Ceux qui jugeront doivent être libres de toute influence. 

Article 11- Présomption d’innocence
Quelqu’un doit être considéré comme innocent tant qu'on n'a pas prouvé qu’il était coupable. Quand on est accusé 

d’une infraction, on a toujours le droit de se défendre. On ne doit pas être condamné pour ce qu’on a pas fait.

PROCÈS ÉQUITABLE
JUGE / MARTEAU / AVOCAT / ÉCOUTE / PROTECTION

JUGEMENT / VERDICT





Article 12 – Sphère privée individuelle 
On a le droit de demander à être protégé si quelqu'un veut salir notre réputation, pénétrer chez nous,

ouvrir nos lettres, nous importuner ou importuner notre famille sans raison.

VIE PRIVÉE
NON À LA SURVEILLANCE / TÉLÉPHONE PORTABLE / ORDINATEUR

VIE DE COUPLE / NE PAS PARLER DERRIÈRE LE DOS DES GENS / FOUINER





Article 13 – Liberté de déplacement dans et hors de son pays
Nous avons le droit de nous déplacer librement et de choisir où nous voulons vivre.

Nous avons le droit de quitter notre pays et d’y revenir.

VOYAGER
TRANSPORT / AVION / ACCUEIL / RÉFUGIÉ / VÉLO

MARCHER / MOUVEMENT





Article 14 – Droit d’asile
Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en d'autres pays.

ÊTRE RÉFUGIÉ
GUERRE / FUITE / ACCUEIL / BATEAU / SOLIDARITÉ





Article 16 – Droit au mariage et à fonder une famille
Dès que la loi le permet, on a le droit de se marier et de fonder une famille. Pour cela, ni la couleur de la peau, ni le 
pays d'où on vient, ni notre religion ne sont des obstacles. Les hommes et les femmes ont les mêmes droits quand 

ils sont mariés et aussi quand ils se séparent. On ne peut forcer personne à se marier. 

MARIAGE 
ALLIANCES / ANNEAUX / AMOUR / ENSEMBLE / GENOUX / CÉRÉMONIE

FAMILLE / PARENTS / ENFANTS





Article 17 – Droit à la propriété
On a le droit de posséder quelque chose et personne n'a le droit de nous le prendre sans raison.

PROPRIÉTÉ / POSSESSIONS
ARGENT / CHEZ SOI / TÉLÉPHONE PORTABLE / SAC





Article 18 - Liberté de pensée, de conscience et de religion
Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion.

PENSÉE
TÊTE / RÉFLEXION / LECTURE / PARTAGE D’IDÉES

CONSCIENCE / SPIRITUALITÉ





Article 18 - Liberté de pensée, de conscience et de religion
On a le droit de choisir librement sa religion, d'en changer et de la pratiquer seul ou avec d'autres personnes.

RELIGION
PRIÈRE / PARTAGE / CIEL / MÉDITATION / CROIX / CROISSANT / BOUDDHA





Article 19 – Liberté d’opinion et d’expression
Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression. Mais on ne peut utiliser cette liberté pour nuire aux autres.

S’EXPRIMER
PARLER / ÉCRIRE / CHANTER / CULTURE / THÉÂTRE

ÉCRITURE / NON À LA CENSURE





Article 20 – Liberté de réunion et d’association
On a le droit d'organiser des réunions pacifiques ou de participer à des réunions dans un but de paix.

On n'a pas le droit de forcer quelqu'un à devenir membre d'un groupe.

RÉUNIR
AMI / ENSEMBLE / SE RASSEMBLER / FÊTE / RENCONTRE

SOLIDARITÉ / MANIFESTATION





Article 21 – Droit de vote universel et égal
Tout le monde peut participer aux affaires politiques de son pays, soit en faisant soi-même partie du 

gouvernement, soit en choisissant des gens qui ont les mêmes idées que soi. Les gouvernements doivent être élus 
régulièrement et le vote doit être secret. Toutes les voix ont la même valeur. 

VOTE
BOÎTE / URNE / PAPIER / CRAYON / POLITICIEN

REPRÉSENTATION / INCLUSION





Article 22 – Droit à la sécurité sociale
La société dans laquelle on vit doit nous aider à jouir des droits sociaux économiques et culturels,

comme par exemple la culture, le travail ou la protection sociale.

SÉCURITÉ SOCIALE
HANDICAP / MALADIE / VIEILLESSE / AIDE / SOLIDARITÉ / SOUTIEN





Article 23 – Droit au travail, à un salaire digne
Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes

de travail et à la protection contre le chômage.
Si un homme et une femme font le même travail, ils doivent recevoir le même salaire. 

TRAVAIL
PAIEMENT / ÉCOLE / TRAVAIL PHYSIQUE / NON À L’ESCLAVAGE





Article 24 – Droit au repos et aux loisirs
Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée du travail et à 

des congés payés périodiques.

REPOS
SOMMEIL / VACANCES 





Article 24 – Droit au repos et aux loisirs
Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée du travail et à 

des congés payés périodiques.

LOISIRS
MUSIQUE / JEUX / SPORTS / LECTURE / FILMS / S’AMUSER / HOBBY





Article 25 - Droit au bien-être
Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, 

notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux 
nécessaires. La mère qui va avoir un enfant et le bébé lui-même doivent bénéficier d'une protection particulière. 

Tous les enfants ont les mêmes droits, que la mère soit mariée ou non.

SANTÉ 
MÉDICAMENTS / MÉDECIN / SOINS / GUÉRIR





Article 25 - Droit au bien-être
Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, 

notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux 
nécessaires. La mère qui va avoir un enfant et le bébé lui-même doivent bénéficier d'une protection particulière. 

Tous les enfants ont les mêmes droits, que la mère soit mariée ou non.

ALIMENTATION 
MANGER / FAIM / COUTEAU / FOURCHETTE / REPAS / VENTRE 





LOGEMENT 
MAISON / TOIT 

Article 25 - Droit au bien-être
Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, 

notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux 
nécessaires. La mère qui va avoir un enfant et le bébé lui-même doivent bénéficier d'une protection particulière. 

Tous les enfants ont les mêmes droits, que la mère soit mariée ou non.





 HABILLEMENT
PANTALON / VESTE / CHAUD / FROID / DIGNITÉ / CHEMISE

Article 25 - Droit au bien-être
Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, 

notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux 
nécessaires. La mère qui va avoir un enfant et le bébé lui-même doivent bénéficier d'une protection particulière. 

Tous les enfants ont les mêmes droits, que la mère soit mariée ou non.





Article 26 – Droit à l’éducation
Toute personne a droit à l'éducation. Au moins l'éducation élémentaire (p.ex. primaire) doit être gratuite et obligatoire.

ÉDUCATION
ÉLÈVE / ENSEIGNANT / TABLEAU-NOIR / PUPITRE / LIVRE / ÉCRITURE





Article 27 – Liberté de vie culturelle
 Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle et artistique de la communauté. Si on est 

artiste, écrivain ou scientifique, nos travaux doivent être protégés et on doit pouvoir en tirer profit.

CULTURE
THÉÂTRE / MUSIQUE / LECTURE / ÉCRITURE
SPECTACLES / PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE





Article 28 – Législation internationale
Nous avons droit à un monde où il règne un certain ordre social et international pour que nous puissions jouir de nos droits. 

Article 29 – Devoirs élémentaires
L'individu a des devoirs envers la communauté. La loi doit garantir les droits humains. Elle doit permettre à chacun 

de respecter les autres et d'être respecté. 
Article 30 – Règle d’interprétation

Rien dans cette déclaration ne doit être utilisé comme prétexte pour agir contre les principes des droits humains.

SOLIDARITÉ
SOUTIEN / AIDE / ÊTRE ENSEMBLE / NON AU HARCÈLEMENT

ÉCOUTE / SE SOULEVER / SE DONNER LA MAIN


